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DIPLÔMES 
 
Depuis septembre 2016 : Préparation d’une thèse de doctorat en études occitanes sur 
le thème : L’œuvre poétique de Jòrgi Reboul. Étude littéraire et linguistique. 
Université Paul Valéry – Montpellier III 

 
2016 : Master 2ème année Langue, littérature et civilisation étrangères ou régionales 
(LLCER) option parcours études occitanes. Mention très bien 
Université Paul Valéry – Montpellier III 

 
2015 : Master 1ère année Langue, littérature et civilisation étrangères ou régionales 
(LLCER) option parcours études occitanes. Mention très bien 
Université Paul Valéry – Montpellier III 

 
2014 : Licence 3ème année LLCER Occitan 
Université Paul Valéry – Montpellier III. Mention très bien 

 
2014 : CAPA-SH option D (certificat d’aptitude professionnelle pour les aides 
spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de 
handicap) 
École Supérieur du Professorat et de l’Enseignement, Aix-Marseille Université 

 
2013 : Licence 2ème année LLCER Occitan 
Université Paul Valéry – Montpellier III. Mention très bien 

 
2012 : Licence 1ère année LLCER Occitan 
Université Paul Valéry – Montpellier III. Mention non mentionnée (mais moyenne équivalent très bien) 

 
2009 : Habilitation à l’enseignement de la langue d’Oc pour le premier degré 
Mission Langue Régionale – Académie d’Aix-Marseille 

 
2006 : Habilitation à l’enseignement de l’espagnol pour le premier degré 
Institut Universitaire de Formation des Maîtres – Académie d’Aix-Marseille 

 
2006 : Diplôme de professeur des écoles 
Institut Universitaire de Formation des Maîtres – Académie d’Aix-Marseille 
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2000 : Certificat d’aptitude à la profession d’avocat 
Centre de Formation des Barreaux du Sud-Est – Aix-en-Provence 

 
1996 : Doctorat en droit 
Mention très honorable avec félicitations du jury 
Faculté de droit et de Sciences politiques – Université d’Aix-Marseille III 

 
1993 : DEA Théorie juridique 
Mention bien 
Faculté de droit et de Sciences politiques – Université d’Aix-Marseille III. 

 
1992 : Maîtrise Droit privé 
Mention bien 
Faculté de droit – Université des Sciences sociales – Grenoble II. 

 
1991 : Licence Droit privé 
Mention assez bien 
Faculté de droit – Université des Sciences sociales – Grenoble II. 

 
1990 : DEUG Droit 
Mention bien 
Faculté de droit de Valence – Université des Sciences sociales – Grenoble II. 

 
1988 : Baccalauréat A2 
Mention bien 
Lycée privé Saint-Victor – Valence. 

 
 

ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES 
 
Depuis 2005 : Professeur des écoles 
• Depuis 2014 : école élémentaire publique Cité Azoulay (Marseille) ULIS handicap mental 
• 2013-2014 : école élémentaire publique Le Rouet (Marseille) CLIS handicap mental 
• 2011-2013 : école élémentaire publique Parc Dromel (Marseille) : CP-CE1 occitan 
• 2010-2011 : école élémentaire publique Parc Dromel (Marseille) : CM1-CM2 occitan 
• 2009-2010 : école élémentaire publique Parc Dromel (Marseille) : CP-CE1 occitan 
• 2007-2009 : école élémentaire publique Saint-Pierre (Marseille) : C2-CM1 
• 2006-2007 : école élémentaire publique La Roseraie (Marseille) : CM1-CM2 
• 2005-2006 : professeur stagiaire, IUFM d’Aix-Marseille 

 
1999-2005 : Avocat stagiaire puis avocat au Barreau de Marseille 
• 2001-2005 : collaborateur à la SCP Valéra-Giletta (Marseille) 
• 2001 : collaborateur au Cabinet Christian Rousse (Marseille) 
• 1999-2000 : stagiaire à la SCP Valéra-Giletta (Marseille) 

 
1996-1998 : Vacataire d’enseignements juridiques 
• Formation initiale et continue du personnel soignant 
• Employeurs : AIDES-Formation (Marseille), Assistance publique des Hôpitaux de Marseille (Marseille), 
Institut de Formation en Soins Infirmiers Victoria Desjardins (Marseille) 

 
1993-1996 et 2000-2001 : Chargé de travaux dirigés en droit civil 
• DEUG 1ère année : droit des personnes, des incapacités et de la famille 
• Employeur : Faculté de droit et de Sciences politiques - Université d’Aix-Marseille III 
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1993-1996 : Allocataire de recherche de l’Enseignement supérieur 
Faculté de droit et de Sciences politiques - Université d’Aix-Marseille III 

 
 

PUBLICATIONS 
 
• « La retranscription graphique : intérêts, écueils et mise en œuvre à travers l’exemple 
de la poésie de Jòrgi Reboul », Actes du colloque de l’Associacion Internacionala dels 
Estudis Occitans (Albi, juillet 2017) : à paraître. 
 
• « La pluralité graphique de l’occitan en Provence », Identités, conflits et interventions 
sociolinguistiques, Carmen Alén Garabato, Henri Boyer, Ksenija Djordjevic Léonard & 
Bénédicte Pivot dir., Limoges, Lambert-Lucas, 2018, p. 155-163. 
 
• « Jòrgi Reboul, un parcours singulier vers l’occitanisme à travers l’histoire du XXe 
siècle », Lengas, n°84, 2018 [en ligne]. 
URL : https://journals.openedition.org/lengas/1785. 
 
• « Diccionari occitan de l’analisi literària : figuras d’estil, gramatica e poesía », Lo 
Congrès permanent de la lenga occitana [en ligne], 2016. 
URL : https://www.locongres.org/fr/ressources/lexiques-occitans-specialises/81-
lexiques-de-l-inoc/10225-lexic-occitan-de-l-analisi-literaria. 
 
• « À couar dubert de Jòrgi Rebol. Analisi lingüistica e literària, transcripcion en grafia 
classica e revirada francesa », Archive ouverte pluridisciplinaire HAL [en ligne], 2016. 
URL : https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-02050932. 
 
• « Dualitat grafica e ensenhament de l’occitan provençal : assag d’apròcha 
sociolinguistica al prèp dels ensenhaires de la lenga regionala », Lengas [en ligne], n°76, 
15 décembre 2014. 
URL : http://lengas.revues.org/729. 
 
• « La dualitat grafica en Provença : originas, consequéncias sus l’ensenhament de 
l’occitan provençal e temptativa de remediacion per l’edicion bigrafica », Occitanica - 
Mediatèca Enciclopedica Occitana / Médiathèque encyclopédique occitane [en ligne]. 
URL : http://purl.org/occitanica/CT-Num_0013-M1. 
 
• « La carn e lo còr dins Les Temps Passats de J.-I. Roier », Occitanica - Mediatèca 
Enciclopedica Occitana / Médiathèque encyclopédique occitane [en ligne]. 
URL : http://purl.org/occitanica/CT-Num_0013. 
 
• « La loi du 15 novembre 1999 au prisme de l’anthropologie du droit », in Regards 
civilistes sur la loi du 15 novembre 1999 relative au concubinage et au pacte civil de 
solidarité, Paris, L.G.D.J, 2002, p. 11-21. 
 
• « Publication de la photographie d’un cadavre : du respect de la vie privée à la dignité 
des personnes, ou les premières conséquences de la loi sur la présomption 
d’innocence », Revue juridique personne et famille, mars 2001, n°3, p. 9-11. 
 
• « Pacte civil de solidarité : une occasion manquée », Revue de droit sanitaire et social. 
Paris, 1-2000, p. 1-32. 
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• « Réflexions autour des propositions sénatoriales de réforme des atteintes 
involontaires à la vie et à l’intégrité des personnes », Revue de la recherche juridique – 
Droit prospectif, 2000-II, Aix-en-Provence, Université d’Aix-Marseille III, p. 527-537. 
 
• « Opposabilité du secret médical et assurances de personnes », Les Petites Affiches, 10 
juin 1999, n°115, p. 18-22. 
 
« De l’empoisonnement en matière de contamination sexuelle par le VIH », Les Petites 
Affiches, 21 octobre 1998, n°126, p. 9-18. 
 
• « L’article 2279 du Code civil », Commentaire de textes juridiques : dispositions légales et 
réglementaires, Alain Sériaux dir., Paris, Ellipses, 1997. 
 
 

COLLOQUES 
 
• Communication au congrès de l’Associacion internacionala dels estudis occitans (Albi, 
13 juillet 2017) : « La retranscription graphique : intérêts, écueils et mise en œuvre à 
travers l’exemple de l’œuvre poétique de Jòrgi Reboul ». 
 
• Communication au congrès du Réseau francophone de sociolinguistique (Montpellier, 
14 juin 2017) : « La dualité graphique de l’occitan en Provence : origine, conséquences, 
actualité ». 
 
• Communication aux journées d’études des 4 et 5 mai 2000 du Laboratoire d’études et 
de recherches appliquées au droit privé (LERADP) de l’Université de Lille II : « La loi du 
15 novembre 1999 au prisme de l’anthropologie du droit ». 


